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(54)  Mécanisme  d'articulation  pour  un  lit-divan. 
  L'invention  concerne  un  mécanisme  d'articulation  pour 
un  lit-divan  comprenant  deux  cornières  (1  et  2)  articulées 
entre  elles  et  supportant  chacune  un  cadre  appartenant  l'un, 
(4),  aux  éléments  formant  dossier  et  l'autre,  (5),  aux  éléments 
formant  siège,  les  deux  cornières  (1  et  2)  étant  reliées  d'autre 
part  à  une  traverse  (T)  du  châssis  du  lit-divan  par  des  leviers 
(6,  7 et  8)  montés  à  charnière  à  leurs  extrémités  d'une  part 
sur  ladite  traverse  (11)  et  d'autre  part  sur  chacune  des 
cornières  (1)  et  (2),  un  ressort  de  rappel  (15)  étant  prévu  pour 
ramener  le  mécanisme  d'articulation  dans  la  position  dans 
laquelle  les  deux  cadres  précités  forment  un  divan. 



La  présente  invention  est  relative  à  un 
mécanisme  d 'a r t icu la t ion   pour  un  l i t -divan.  

Le  but  de  l ' invention  est  de  réaliser  un 
mécanisme  d 'a r t icu la t ion   qui  puisse  être  monté  aux  extrémités   des  

cadres  formant  siège  et  dossier  dans  un  lit-divan  ou  un  meuble  ana-  

logue,  mécanisme  dont  les  éléments  ne  dépassent  pas  le  niveau  du 

matelas   ou  de  l ' équipement   analogue  disposés  sur  les  cadres  f o r m a n t  

siège  et  dossier .  

A  cet  effet,  le  mécanisme  d ' a r t i cu l a t i on  

selon  l ' invention  comprend  des  cornières  art iculées  entre  elles  e t  

supportant   chacune  un  cadre  appartenant   l'un  aux  éléments  f o r m a n t  

dossier  et  l 'autre  aux  éléments  formant  siège,  les  deux  corn iè res  

étant  reliées  d 'autre  part  à  une  traverse  du  chassîs  par  des  leviers  

montés  à  charnière:  à  leurs  extrémités ,   d'une  part  sur  ladite  t r a v e r s e  

et,  d 'autre  part,  sur  chacune  des  cornières,  un  ressort  de  rappel  é t a n t  

prévu  pour  ramener  le  mécanisme  d 'ar t iculat ion  dans  la  position  dans 

laquelle  les  deux  cidres  précités  forment  un  divan.  

.  D'autres  détails  et  avantages  de  l ' invent ion 

ressort i ront   de  la  description  qui  sera  donnée  ci-après  d'un  m é c a n i s m e  

d 'ar t icula t ion   pour  un  lit-divan  selon  l ' invention.  Cet te   descr ip t ion  

n'est  donnée  qu'à  titre  d 'exemple  et  ne  limite  pas  l 'invention.  Les  

notations  de  référence  se  rapportent   aux  figures  c i - jo in tes .  

La  figure  1  montre  en  perspective,   avec  

brisures  p a r t i e l l e s ,  e   mécanisme  d 'ar t iculat ion  et  les  éléments  de 

cadre  qui  lui  sont  ass  ) c i é s ,   dans  la  position  "divan".  

La  figure  2  montre,  également   en  pe r spec -  
tive,  et  avec  brisures  partielles,  le  mécanisme  d 'ar t iculat ion  dans 



la  position  "lit".  

Le  mécanisme  d 'ar t icula t ion  selon  l ' invent ion 

comprend  essent ie l lement   deux  cornières  1  et  2  qui  sont  montées  

à  pivotement  en  3.  A  la  cornière  1  est  fixé  le  cadre  4  qui  est  un 
é lément   du  dossier  tandis  qu'à  la  cornière  2  est  fixé  le  cadre  5  e t  

qui  consti tue  un  élément  du  s iège .  

En  dehors  de  leur  art iculation  c o m m u n e  

en  3,  les  cornières  1  et  2  sont  encore  reliées  à  une  traverse  T  qui 

se  fixe  sur  le  chassîs  du  lit-divan.  Cet te   liaison  à  charnières  se  f a i t  

par  des  leviers  6,  7  et  8. 

Les  points  d 'a r t icula t ion  du  levier  6  par  

rapport  à  la  cornière  1  et  à  la  traverse  4  se  trouvent  en  9  et  10. 

Les  points  d 'ar t iculat ion  du  levier  7  par  rapport  à  ces  mêmes  é l é m e n t s  

sont  11  et  12.  La  cornière  2  n'est  ar t iculée  à  la  traverse  T  que  par  
le  seul  levier  8  dont  les  points  d 'ar t icula t ion  sont  13  et  14  r e spec t ive -  

m e n t .  

Un  ressort  de  rappel  15  est  tendu  e n t r e  

un  point  16  de  la  t raverse  T  et  un  point  17  du  levier  8. 

Le  mouvement  de  basculement  vers  la 

position  siège  du  mécanisme  est  limité  par  un  un  ergot  saillant  18 

prévu  sur  la  face  extér ieure   de  la  cornière  2  et  disposé  à  un  endro i t  

tel  qu'il  vient  buter  contre  le  levier  7  lorsque  le  mécanisme  se  t r ouve  

dans  la  position  siège,  c.à.d.  la  position  représentée   à  la  figure  1. 

De  la  description  qui  vient  d'être  donnée  

et  de  la  lecture  des  figures,  on  remarque  que  tout  le  m é c a n i s m e  

d 'a r t icu la t ion   et  pr incipalement   les  cornières  1  en  2,  ne  dépasse  j amais  

le  niveau  du  matelas  dont  est  équipé  un  lit-divan  auquel  le  m é c a n i s m e  

d 'a r t icu la t ion   selon  l ' invention  est  des t iné .  



1.  Mécanisme  d 'ar t iculat ion  pour  un  lit-divan.  c a r a c t é r i s é  

en  ce  qu'il  comprend  deux  cornières  (1  et  2)  ar t iculées  entre  e l les  

et  supportant  chacune  un  cadre  appar tenant   l'un,  (4),  aux  é l é m e n t s  

formant  dossier  et  l 'autre,   (5),  aux  éléments  formant  siège,  les  deux 

cornières  (1  et  2)  étant  reliées  d'autre  part  à  une  traverse  (T)  du  châss is  

du  lit-divan  par  des  leviers  (6,  7  et  8),  montés  à  charnière  à  leurs  

extrémités   d'une  part  sur  ladite  traverse  (11)  et  d 'autre  part  sur  c h a c u -  

ne  des  cornières  (1  et  2),  un  ressort  de  rappel  (15)  étant  prévu  pour 

ramener  le  mécanisme  d 'ar t iculat ion  dans  la  position  dans  laquel le  

les  deux  cadres  précités  forment  un  divan. 

2.  Mécanisme  d 'ar t iculat ion  selon  la  revendication  1.  c a r a c -  
térisé  en  ce  que  le  ressort  de  rappel  précité  (15)  est  tendu  entre  un 

point  (17)  du  levier  articulé  (8)  et  un  point  (16)  de  la  t raverse  (T). 

3.  Mécanisme  d 'ar t iculat ion  selon  l'une  quelconque  des  

revendications  préci tées,   caractér isé   en  ce  que  la  cornière  (2),  à  l aque l -  

le  est  fixé  le  cadre  (5),  présente  un  ergot  (18)  faisant  saillie  vers  

l 'extérieur  pour  venir  buter  contre  le  levier  (6)  lorsque  le  m é c a n i s m e  

d 'ar t iculat ion  se  trouve  en  position  divan. 
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